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Déscription du poste  

Titre du poste : Soudeur-assembleur 
 

Description de tâches : Assembler et souder des pièces d’acier selon les dessins d’atelier.  Lire les plans 

d’assemblage, connaître les cotes de soudage et utiliser les techniques de soudure à la semi-automatique. 

 
Exigences : Techniques soudure à la semi-automatique, savoir lire les plans d’assemblage, connaître cotes 
de soudage, bonne maitrise du français (parler, lire), 3 à 5 ans expérience en structure d’acier et métaux 
ouvrés.  Habiletés à conduire un chariot élévateur, opérer pont roulant et être à l’aise autant avec le système 
métrique qu’impérial. 
 
Exigences linguistiques : Lorsque le niveau de maîtrise de la langue française de l’Employé n’est pas jugé 
satisfaisant par l’Employeur, l’Employé s’engage à suivre des cours de français et à fournir les efforts 
nécessaires pour atteindre un niveau de connaissance intermédiaire avancé en français, qui facilitera 
également l’obtention d’un Certificat de Sélection du Québec (CSQ) et un statut de résident permanent. 

 
Salaire horaire de base : 17$ ($CAD) 

 
Salaire horaire/ temps supplémentaire : 25,50$ après 40 heures ($ CAD) 
 
Régime de retraite : L’Employeur convient de proposer son régime de retraite à l’Employé après deux ans 
de travail complété au sein de son entreprise. 

 
Salaire horaire/congé férié travaillé : Une indemnité de 1/20 du salaire gagné au cours des quatre 
semaines complètes de paie précédant la semaine du congé, excluant les heures supplémentaires, tel que 
prévu dans la loi sur les normes du travail au Québec. 

 
Fréquence des versements : aux 2 semaines 
 
Nombre d’heures de travail/ semaine : 38 à 40 heures  

 
Vacances : 2 semaines (2e des vacances de la construction et la semaine entre Noël et Jour de l’An), payable 
selon le % vacances accumulé par l’employé. 

 
Nombre et nature des congés fériés : 8 (Jour de l’An, 1 jour à Pâques au choix de l’employeur, Journée 
nationale des patriotes, Fête nationale du Québec, Fête du Canada, Fête du travail, Action de Grâce, Noël) 

 
Horaire de travail quart jour : lundi au jeudi de 8h à 16h30 et vendredi 8h à 15h15/ congé samedi et 
dimanche. Possibilité de temps supplémentaire. 

 
Horaire quart de soir :lundi au jeudi de 16h25 à 2h25/ congé vendredi, samedi et dimanche. Possibilité de 
temps supplémentaire. 
 


